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----------
ARTICLE 3

Après l’alinéa 4 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« Pour l'appréciation des besoins d'un demandeur étranger, il est tenu compte du conjoint 
titulaire d'un titre de séjour ainsi que des enfants au titre desquels les prestations familiales peuvent 
être demandées conformément à l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 3 du projet  de loi  fait  référence aux « besoins » de la personne demandant un 
logement, sans préciser le périmètre de ces besoins.

S'agissant  des  ressortissants  étrangers,  il  convient  de  ne  pas  créer  un  dispositif  de 
contournement des règles du regroupement familial. Il est nécessaire, par conséquent, de limiter le 
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droit opposable au logement indépendant à ceux des chefs de famille ayant fait entrer en France leur 
conjoint et leurs enfants dans le cadre des règles prescrites par le code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile. 

Aussi, l'amendement propose de préciser que l'appréciation des besoins doit être limitée à 
la famille proche du demandeur, en situation régulière : le conjoint titulaire d'une carte de séjour 
ainsi que les enfants au titre desquels les prestations familiales sont dues. S'agissant des enfants, il 
faut donc se référer à l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale, issu de la loi nº 2005-1579 du 
19 décembre 2005, qui a été approuvée par le Conseil constitutionnel. 
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